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Article R*1311-1 

Modifié par Décret n°2010-224 du 4 mars 2010 - art. 2 

Le représentant de l'Etat dans la zone de défense et de sécurité prévu à l'article L. 1311-1 est 

le préfet du département où se trouve le chef-lieu de celle-ci. Il porte le titre de préfet de zone 

de défense et de sécurité.  

Sous l'autorité du Premier ministre et sous réserve des compétences du ministre de la défense 

et de l'autorité judiciaire, le préfet de zone de défense et de sécurité est le délégué des 

ministres dans l'exercice de leurs attributions en matière de défense et de sécurité nationale. 

A cet effet, il dirige les services des administrations civiles de l'Etat dans le cadre de la zone 

de défense et de sécurité et exerce les attributions fixées par la section 2.  

II.-Sous l'autorité du Premier ministre, les préfets de zone de défense et de sécurité, les préfets 

de région et les préfets de département sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de la 

préparation et de l'exécution des mesures de sécurité intérieure, de sécurité civile et de 

sécurité économique concourant à la sécurité nationale et relevant des compétences du 

ministre de l'intérieur prévues à l'article L. 1142-2.  

III.-Un comité des préfets de zone de défense et de sécurité est créé. Il est présidé par le 

ministre de l'intérieur. Il comprend les préfets de zone de défense et de sécurité, les hauts 

fonctionnaires de défense et de sécurité et le secrétaire général de la défense et de la sécurité 

nationale. Il a pour mission d'assurer les conditions de préparation de la chaîne territoriale de 

l'Etat à la gestion des crises majeures relevant de la sécurité nationale. Les modalités de son 

fonctionnement sont arrêtées par le ministre de l'intérieur. 

Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité 

Article R1311-15  

Modifié par Décret n°2010-225 du 4 mars 2010 - art. 10 

Modifié par Décret n°2010-225 du 4 mars 2010 - art. 2 

Le préfet délégué pour la sécurité et la défense assiste le préfet de zone de défense et de 

sécurité pour toutes les missions concourant à la sécurité nationale.  

Article R1311-16 

Modifié par Décret n°2010-225 du 4 mars 2010 - art. 3 

Sous l'autorité du préfet de zone de défense et de sécurité, le préfet délégué pour la défense et 

la sécurité assure la direction de l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité, 

du service de zone des systèmes d'information et de communication, du secrétariat général 

pour l'administration de la police et du centre régional d'information et de coordination 

routière. 

A cet effet, il est assisté d'un chef d'état-major de zone, d'un chef de service de zone des 

systèmes d'information et de communication, du responsable du centre régional d'information 
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et de coordination routière et, le cas échéant, d'un secrétaire général adjoint pour 

l'administration de la police. 

Sous l'autorité du préfet de zone de défense et de sécurité, il dirige l'action des délégués de 

zone de défense et de sécurité et coordonne l'action des correspondants de zone de défense et 

de sécurité désignés dans les conditions définies aux articles R. 1312-1 à R. 1312-6, afin qu'ils 

apportent leur concours à l'exercice des missions attribuées au préfet de zone de défense et de 

sécurité.  

Article R1311-17  

Modifié par Décret n°2010-225 du 4 mars 2010 - art. 4 

Le préfet de zone de défense et de sécurité peut donner délégation de signature au préfet 

délégué pour la défense et la sécurité ainsi qu'aux agents placés sous l'autorité de ce dernier 

pour les matières de sa compétence concernant la sécurité nationale ou relevant de l'état-major 

de zone, du secrétariat général pour l'administration de la police, du centre régional 

d'information et de coordination routière ou du service de zone des systèmes d'information et 

de communication. 

Il peut également donner délégation de signature, pour les matières relevant de sa compétence 

concernant la sécurité nationale, au général commandant la gendarmerie pour la zone de 

défense et de sécurité.  

Article R1311-18  

Modifié par Décret n°2010-225 du 4 mars 2010 - art. 10 

Modifié par Décret n°2010-225 du 4 mars 2010 - art. 5 

Dans le département où se trouve le chef-lieu d'une zone de défense, le préfet peut donner 

délégation de signature au préfet délégué pour la défense et la sécurité en toute matière 

relevant de la sécurité nationale ainsi qu'en d'autres matières, le cas échéant. A cet effet, le 

préfet délégué pour la défense et la sécurité peut disposer notamment du service 

interministériel de défense et de protection civiles.  

Le préfet de zone de défense et de sécurité, préfet du département chef-lieu, peut également 

confier au préfet délégué pour la défense et la sécurité l'exercice d'attributions en matière 

d'ordre public et de coordination des forces participant à la sécurité publique. 

Article R1311-19  

Modifié par Décret n°2010-225 du 4 mars 2010 - art. 10 

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité placé auprès du préfet de la zone Sud est 

également chargé des fonctions de préfet chargé de la protection de la forêt méditerranéenne 

dans les conditions fixées par le décret n° 92-824 du 21 août 1992 portant définition de 

l'emploi de préfet chargé de la protection de la forêt méditerranéenne. 

Article R1311-20   

Les dispositions de la présente sous-section ne s'appliquent pas aux zones de défense de Paris, 

des Antilles, de la Guyane et du sud de l'océan Indien.  
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